
die dé neU tat C0P hamme féve dr us dute de 
ARREST DU PARLEMENT DE PARIS, 

Portant interdiétion desOfficiers qui n‘ont point fatis— 
fait aux Contra& de la Fondation deNevers, Arrefts 
& Reglemens concernans ladite Fondation. 

Extrait des Regifires de Paxlement. 

F EU par la Cour la Requefte à elle prefentée par le 
Procureur General du Roy contenant , que l‘Aflem.— 

blée tenuë au Convent des grands Auguftins de cetre Ville de 
Paris , le vingt—cinquiéme Aouft dernier fefte de faint Loÿis, 
pour l‘execution de la fondation faite par Meffire Ludovic de 
Gonzagues & Dame Henriette de Cleves {on époufe , Duc & 
Ducheile de Nevers, pour le mariage de foixante pauvres fil— 
les de leur terres , ayant arrefté le rôlle des aumônes non 
confignées, & des peines, dommages & interefts, deubs pour 
l‘année precedente , à caufe des contraventions faites au con. 
traé de cette fondation & aux Arreits rendus en confequen. 
ce, & reglé les difficultez furvenuës à ce {ujet , l‘autorité de 
la Cour eft neceflaire pour faire executer ce qui a eftéarreité 
dans cette Affemblée. A crs causx s, il pluft à ladite 
Cour ordonner que le Rôlle des Aumônes non confignées, 
& des peines, dommages & interefts deubs pour l‘année 
échûé depuis le 25, Aouft de l‘année 1707. juiqu‘à pareil jour 
de l‘année derniere 1708 enfemble les Rôlles des années pre— 
cedentes feront executez , & qu‘au payement de toutes les 
fommes y contenuës les proprictaires des Chaiîtellenies & 
Terresfùjettes à ladite fondation feront contraints , fauf leur 
recours contre leurs Officiers & Fermiers en ce qui pourra les  



    

fa 
concerner , que les Juge, Procureur Fifcal, & Greffier de la 
Chaîftellenie de Liernois qui ont efté interdits pour trois mois 
par Arreft du 7. Septembre 1707. pour n‘avoir pas fait proce— 
der à l‘élection des pauvres filles dans ladite Chattellenie & 
Paroifles reffortiffantes ny envoyé des procés verbaux au 
Greffe de l‘Hoftel.Dieu avant le 22. Juillet des années 1706. 
&1707. & n‘ont pas laiflé de commettre encore les mefmes 
fautes en l‘année derniere 1708. {eront interdits pour {ix mois 
du jour de la fignification de l‘Arreft qui interviendra fur la— 
dite R.equette , que les élections de deux filles pour la Paroifle 
de faint Loup des Bois faites feparément par les Officiers du 
Chaîtel de Cofne, & par le Curé de ladite Paroifle , tant en 
l‘année 1707. qu‘en 1708. contre la difpofition du contraët de 
fondation, feront declarées nulles , & en confequence or— 
donner que l‘aumdne {era tirée furnumerairement à Donzy 
en l‘année1710. fi fait n‘a efté en la prefente année 1709. avec 
les deux— aumdnes ordinaires. Enjoint aufdits Curé de faint 
Loup & Officiers du Chaîtel de Cofne, de proceder conjoin— 
tement chaque année à l‘élection d‘une {eule & mefme fille 
pour ladite Paroifle de faint Loup , à l‘heure marquée par la— > 
dite fondation , & aux Officiers de Donzy d‘y tenir la main, 

. & défentes ref{petivement faites aufdits Curé de faint Loup & 
Ofciers du Chaîtel de Cofne de plusufer de voye de fait, fous 
telle peine qu‘il appartiendra , que les aumènes échüés à Ma— 

rie—Anne Caillet , Jeanne Croflet & Marguerite Charpentier 
de la Chaîtellenie de Colommiers en 1698. 17 o1. & 1704. quife 
font mariées fans contraét de mariage , leur {eront payéesen 
rapportant des certificats des Curez des Paroifles où elles ont 

efté mariées , & donnant quittance de leurs aumônes con— 
jointement avec leurs maris. Enjoint aux Officiers de ladite 

Chaîtellente de Colommiers d‘avertir à l‘avenir les filles qui 
obtiendront les bons billets , de fe reprefenter pardevant 

   



    
    

eux avec leurs futurs époux , pour rediger leurs contratts de 
mariage , dontlefdits O fficiers feront tenus d‘envoyer des ex— 

_ peditions ainfi que des quittances des aumônes au Greffe de 
l‘Hoftel—Dieu avant le vingt—deux Juillet de chaque année, 
aux peines portées par les Arrefts de ladite Cour , ladite Re— 
quette fignée du Procureur General du Roy : Oüy le rap— 
port de M° François Robert Confeiller , & tout confideré. 
LÀ COUR ayant égard à ladite Requette , ordonne que 
le Rôlle des aumônes non confignées & des peines , dom.— 
mages & interefts dûs pour l‘année échüë depuis le 25. Aouft 
de l‘année 1707. juiqu‘à pareil jour de l‘année derniere 1708. 
enfemble les Rôlles des années precedentes feront executez, 
& cfu’au payement de toutes les fommes y contenuës , les pro— 
pricraires des Chaftellenies & Terres fujettes à ladite fonda. 
tion , {eront contraints , fauf leur recours contre leurs Offi— 

. ciers & Fermiers en ce qui pourrales concerner , que les Juge, 
Procureur Fifcal & Greffier de la Chaîtellenie de Liernois {e. 
roientinterdits pour fix mois , du jour de la fignification du 
prefent Arreft; & declare nulles les cletions de deux filles 
pour a Paroifle de faint Loup des Bois , faites feparement 
par les O fficiers du Chatitel de Cofne , & par le Curé de ladite 
Paroifle, tant en l‘année 1707. qu‘en 1708. contre la difpofi.. 
tion du contrat de fondation , & en confequence ordonne 
que l‘aumône échüë l‘année derniere pour ladite Paroifle, 
{era tirée fùürnumerairement à Donzy en l‘année prochaine 
1710. fi fait n‘a efté en la prefente année 1709. avec les deux 
aumônes ordinaires. Enjoint aufdits Curé de faint Loup & 
Officiers du Chaîtel de Cofne de proceder conjointement 
chaque année à l‘élection d‘une feule & mefime fille pour 
ladite Paroifle de faint Loup à l‘heure marquée par ladite 
fondation , & aux Officiers de Donzy d‘y tenir la main. 
Fait défentes refpetivement aufdits Curé de faint Loup 
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& Officiers du Chaîtel de Cofne de plus ufer de voyes de 
fair fous telle peine qu‘il appartiendra ; ordonne que les 
aumènes échües à Marie—Anne Caillet , Jeanne Croflet , &— 
Marguerite Charpentier , de la Ch_a[‘cellenie de Colommiers 
en 1698.1701. & 1704. qui fe font mariées fans contraét de ma. 
riage, leur feront payées en rapportant des certificats des 
Curez . des Paroifles où elles ont elté mariées , & donnant 

_ quitrance de leurs aumônes conjointement avec leurs maris. 
Enjoint aux Officiers de ladite Chaftellenie de Colommiers 
d‘avertir à l‘avenir les filles qui obrtiendront les bons billets, 
de {e reprefenter pardevers eux avec leurs futurs époux pour 
rediger leurs contracts de mariage dont lefdits Officiers {e 
ront tenus d‘envoyer des expeditions , ainfi que des quittan. 
ces des aumônes au Greffe de l‘Hottel Diert avant le vingt= 
deux Juillet de chaque année, aux peines portées par les Ar— 
refts de ladite Cour. F a1r en Parlement le dix—huitiéme 
Ayril mil fept cent neuf. Collationné. Signé, DU TILLET. 

OUIS par la grace de Dieu Roy de France & de Navarre : 
Au premier noftre Huiffier ou Sergent fur.ce requis, Te man— 

dons à la requefte de noftre Procureur General , pourfuites & dili— 
ences de nos amez , les Maiftres , Gouverneurs & Adminiftrateurs 

de l‘Hoftel.Dieu de Paris, mettre à deuë & enticre execution felon 
{a forme & teneur l‘A rreft de noftre Cour de Parlement du dix—huit 
Avril dernier , cy—attaché fous le contre—{cel de noftre Chancellerie, 
à l‘encontre defdits dénommez , & faire pour raifon de ce, tous Ex— 
ploits & Ates de Juftice dont tu ferasrequis; de ce faire te donnons 
pouvoir : Ca® tel eft noftre plaifir. D o w w E‘ à Paris le quinzié— 
me jour de May , l‘an de grace mil {ept cens neuf, & de noitre Re— 
gne le foixante—leptiéme, Signé par le Confil B O Y ETE T. 
Ét fcelle le quinze May mil {ept cens neuf. Signé, H AL L E‘. 

 


